ARRETE n° 95 CM du 6 avril 2005 portant modification de l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux (EGT).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°2001-2 APF du 6 décembre 2001 modifiée portant création de l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu l’arrêté n°1499CM du 4 novembre 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 avril 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 susvisé est rédigé comme suit :

“Art.2.— L’établissement est administré par un conseil d’administration de huit membres qui comprend :

-
le ministre chargé de l’équipement ou son représentant, président ;

-
le ministre chargé des finances ou son représentant, vice-président ;

-
le ministre des affaires foncières ou son représentant ;

-
le ministre chargé de l’environnement ou son représentant ;

-
le ministre chargé de l’emploi ou son représentant ;

-
deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants désignés par l’assemblée de la Polynésie française ;

-
une personnalité qualifiée désignée par le conseil des ministres pour une durée de deux ans”.

Art.2.— Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables et des mines, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 avril 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

